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Association France Alzheimer Corrèze  
le soutien des associations de famille

05 55 17 70 76
20, rue Colonel Vaujour - 19100 Brive

Groupes Scolaires
Raymond Raoul Blusson
Elémentaire.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 55 87 23 97
Maternelle.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 55 86 00 28
Cantine.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 55 86 04 02
Garderie.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 55 87 79 49

François Delbary
Elémentaire.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  05 55 85 31 07
Cantine.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  05 19 31 03 03
Garderie.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  05 19 31 03 03

Collège Anna de Noailles
Larche.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 55 85 30 74

Équipements Sportifs
Gymnase.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 19 31 03 04
Tribunes Foot .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 55 86 11 26
Club House.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 55 87 07 03
Bernou.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 55 84 32 68
Salle Omnisport.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 55 88 24 89

Équipements Culturels
Salle des fêtes.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 55 86 83 03
Multimédia Salle Charles Ceyrac.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 55 86 92 96
Horaires : 
Lundi, mardi, mercredi & vendredi après-midi de 14 h 30 à 17 h 30  
Mercredi 9 h à 12 et samedi matin de 10 h à 12 h - Fermé le jeudi
Email bibliothèque : biblio.stpanlarche@gmail.com

Établissements Bancaires
La Poste.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3631 ou 3639
Fermé le Lundi 
Du mardi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h 30 - Samedi : 9 h à 12 h

Distributeur de billets Crédit Agricole

Établissements Publics
Sirtom Déchetterie.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 15 34 77 56

Horaires : 
du lundi au samedi de : 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

Points de recyclage mis à disposition par le Sirtom : 

Lotissement le Pré-Haut, la Déchetterie, 
Lotissement Nicomédie, la Nadalie, 

les Picadis, Zone de la Galive, Gumond, 
la Barbotte, Près du Club House.

• Ramassage d’objet encombrants 
ou végétaux à destination de la déchetterie 

(Contacter la mairie) 

Prestation du service : 60E/heure. 

Service de santé
Pharmacie.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 55 86 83 00 
Caroline Mazet
Kinésithérapeute.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 55 86 96 60
Philippe Tyssier et Diana Simona Fonoca  
Micro-Kinésithérapie Marion Daudé.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 89 17 51 54
Ostéopathes Christian Chotar Vasseur.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 55 86 80 52 
Célia Bachellez (RDV possible sur le site : osteo2ls).. . . . . . . . . . . . . . . 04 23 10 15 48
Cabinet d’Ostéopathie.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 83 45 21 87
Laurine Bianco - Benjamin Lafon .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 73 08 61 69
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ostéo-Bianco-Lafon.fr
Psychiatre  Michèlle Belingard.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 55 23 82 55
Psychologue Clinicienne
Céline Drouilhet (sur RDV).. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 87 57 92 33 
Sophrologue Christelle Nosal .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 52 28 65 63
Reiki : A Fleur de Soi.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 68 67 80 70
Souillard Kelly.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . afleurdesoi19@gmail.com 
Hypnose Ericksonienne Corinne Mouneyrat.. . . . . . . . . . . . 06 73 73 24 26 
Thérapie Psycho-émotionnelle
Laurence Vo-Thanh.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 16 55 96 71 
(Consultation téléphonique ou en présentiel) 
Infirmière Corinne Mouneyrat.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 30 80 75 19

Maison de santé du Roc
Praticienne en Hypnose  Élodie Peis.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 82 17 95 09
Diététicienne Nutritionniste  
Claire Rossi (sur RDV lundi-mercredi et vendredi).. . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 21 09 06 92
Infirmières .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 55 22 35 87 - 06 15 83 74 21 
Aurélie Thétiot et Sabrina Guene
Orthophoniste   Elodie Jimenez.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 09 83 93 96 09
Pédicure - Podologue  Florian Beaudet.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 07 87 74 17 84 
Sage femme Claire Pouget. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 19 07 68 90
Reflexologue Plantaire  Karine Guerin.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 31 70 09 31

Maison de santé de Bernou 
Infirmiers.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 55 85 17 59
Céline Pereira - Virginie Aymard - Patricia Guionie 
Karine Lafeuille - Christophe Vieillefond 
Médecins Généralistes.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 55 85 31 70 
Dr Olivier Chavanel - Dr Marie Julie Ceyrat - Dr Pauline Pepy
Pédicure-Podologue-Orthèses Plantaires
Caroline Marchou (sur RDV).. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 55 87 42 93
Chirurgien Dentiste
Dr Marie-Charlotte Salesse.. . . . . . . . .Cabinetdentaire.salesse@gmail.com
(RDV uniquement par mail)

Kinésithérapeute – Kiné du Sport   Manon Carpentier
(Soins au cabinet et à domicile sur RDV).. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 29 51 04 41
Cabinet de Chiropractie.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 70 68 96 06
Laura VENRIES.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . chiro.mdsBernou@gmail.com
Remplacé pour 6 mois par LESCURE Robin

Assistance Sociale
Loanna Terha - lterha@correze.fr 
Nadège Brossier - nbrossier@correze.fr.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 19 07 82 66
Centre Médico Social.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 19 07 82 66

CORREZE AUTONOMIE
Un numéro d'Appel Unique : 

05 55 19 19 19  [  24h/24 - 7j/7  ]

 
Cabinet Vétérinaire

Dr Bernard .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 55 85 10 54
Associés : Drs Le Bronec Maïwenn - Meunier Christian .. . . 05 55 74 37 75
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Mairie de Saint-Pantaléon de Larche 
Place du Général Couloumy 
19600 SAINT-PANTALEON DE LARCHE 
Tél. : 05 55 86 83 51  
N° SIREN : 211 922 901 
Directrice de la publication : Mme Anne-Marie OUMEDJKANE
 
Maugein imprimeurs - B 825 680 119
 
Adhérent
RN89 - 38, avenue Marie et Pierre Curie
19360 Malemort 
Dépôt légal : Janvier 2026

Coordonnées  Coordonnées  
Commune de SAINT-PANTALEON-DE-LARCHE

Place Général Couloumy

Horaires Mairie       Du lundi au vendredi :
 8 h 30 - 12 h 00 / 13 h 30 - 17 h 00

Mairie : 05 55 86 83 51
Astreintes : 06 71 61 85 50 

Etat Civil - Recensement militaire - Élections : 
05 55 86 16 20 

E-mail : accueil@mairiesaintpantaleon.fr

www.st-pantaleon-larche.correze.net

 stpantaleonde – Mairie de Saint Pantaléon de Larche 
Mairie de Saint-Pantaléon-de-Larche

En raison du prochain renouvellement 
des conseils municipaux des 15 et 22 mars 2026 

et en application de l’article 52-1 du code Electoral relatif aux règles 
de communication en période préélectorales,

 j’ai décidé de suspendre l’Edito dans ce bulletin municipal.
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Pourquoi vous présenter en mairie ?

	 ➥ 	 Une information vous sera donnée sur les activités 		
		  municipales : le fonctionnement des écoles 
		  et les pré-inscriptions scolaires par exemple

	 ➥ 	 Ce sera l’occasion de vous inscrire sur la liste électorale

	 ➥ 	 Se faire répertorier pour l’inscription au plan 
		  canicule ou personnes vulnérables

	 ➥ 	 Le secrétariat prendra note des administrés de 65 ans 
		  et plus afin de les inscrire pour le repas des ainés

	 ➥ 	 De même le secrétariat convoque les jeunes 
		  dès leur 16e anniversaire en vue du recensement 		
		  militaire et afin qu’ils n’oublient pas cette démarche.

	 ➥ 	 De trouver la liste des associations 
		  culturelles et sportives.

Alain Lapacherie

Je veux souhaitez
à chacun d’entre vous
une très bonne 
et heureuse année 2026

Tous les nouveaux arrivants 
ne se signalent pas à la mairie.

Si vous venez de vous installer 
à Saint-Pantaléon de Larche, signalez-vous !

Vous pouvez également vous signaler via 
le site internet de la mairie 

« contactez-nous » ou envoyer un mail : 

accueil@mairiesaintpantaleon.fr
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Grâce à la générosité 
des habitants 

de Saint-Pantaléon-de-Larche, 
notre collecte de jouets 

a été un véritable succès !
Un immense merci à tous 

les donateurs qui ont répondu présents 
et ont permis d’apporter 

un peu de bonheur aux enfants 
accompagnés par les Restos du Cœur. 

Ces jouets, offerts avec cœur, 
contribueront à illuminer les fêtes 
de fin d’année et à rappeler que 

la solidarité est une force qui nous unit. 

Les Restos du CœurLes Restos du Cœur de commémoration du 107e anniversaire de l’Armistice de 1918
Un moment de recueillement et de transmission, empreint d’émotion et de respect, partagé 
par de nombreux habitants, les enfants des écoles, les anciens combattants, les représentants 
militaires, le Souvenir Français, le Conseiller Départemental Jean-Jacques Delpech et les élus. 

Afin d’assurer une gestion optimisée et un développement cohérent, la commune a récemment 
adhéré au Syndicat Mixte Ouvert « CORREZE – Centre de Supervision Départemental », 
auquel elle a confié la gestion du parc existant ainsi que l’investissement dans de nouvelles installations.

En 2025, deux nouveaux sites ont été équipés :
	 ✓	 le Parc des sports est désormais doté de cinq caméras,
	 ✓	 le centre-bourg est pourvu d’une caméra équipée d’un dispositif de lecture de plaques.

Ces ajouts portent à 11 le nombre total de caméras installées sur le territoire communal. L’ensemble des équipements 
est opérationnel et les images sont transmises en temps réel au centre de supervision situé sur la commune de Naves.
De nouvelles installations vont voir le jour sur d’autres secteurs.

La municipalité de Saint-Pantaléon-de-Larche a installé en 2018 un dispositif 
de vidéo surveillance sur le Parc de Lestrade composé de cinq caméras.

Collecte 
de jouets 

par les élus au profit 
des restos du cœur

de Saint-Pantaléon-de-Larche : 
bien plus qu’une aide alimentaire
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À Saint-Pantaléon-de-Larche, les Restos du Cœur ne se limitent 
pas à la distribution de denrées. Ils incarnent un véritable lieu de 
solidarité, de partage et de convivialité.
Chaque jeudi, les bénévoles assurent les distributions alimentaires pour 
les familles inscrites. Actuellement, ce sont 93 foyers de la commune et 
des environs qui bénéficient de ce soutien essentiel. Mais l’action des 
Restos va bien au-delà de l’aide matérielle avec : 

➥ 	 Des ateliers pour créer du lien
Afin d’offrir des moments de détente et de valorisation personnelle, 
les Restos organisent régulièrement des ateliers variés :

	 ✓ 	 Dessin  >  pour stimuler la créativité et favoriser 
		  l’expression artistique.
	 ✓ 	 Tricot : un espace chaleureux où l’on échange 
		  savoir-faire et sourires.
	 ✓ 	 Pétanque : activité conviviale qui rassemble toutes 
		  les générations.
	 ✓ 	 Aide au retour à l’emploi : accompagnement concret 		
		  pour retrouver confiance et perspectives professionnelles.

➥ 	 Une attention au bien-être : 
Parce que prendre soin de soi est aussi une clé de dignité, une coiffeuse 
vient régulièrement offrir ses services aux bénéficiaires. Ces instants de 
bien-être renforcent l’estime de soi et apportent une bouffée d’air frais 
dans le quotidien.

➥ 	 Un espace d’accueil pour la petite enfance : 
Les Restos du Cœur proposent également un espace dédié aux tout-
petits, permettant aux familles de bénéficier d’un accueil adapté. Cet 
espace favorise l’éveil, le jeu et la socialisation des enfants, tout en 
offrant aux parents un moment de répit et de soutien.

➥ 	 Une solidarité vivante et inconditionnelle : 
Les Restos du Cœur de Saint-Pantaléon-de-Larche sont portés par une 
équipe de 30 bénévoles engagés, qui mettent leur énergie au service des 
autres. Ici, l’accueil est inconditionnel, chacun est reçu avec respect et 
bienveillance, sans distinction. 

Leur action illustre parfaitement 
l’esprit de solidarité qui anime notre commune : un soutien concret, 

mais aussi une main tendue, une écoute et un sourire.

 La commune de Saint-Pantaléon
de-Larche renforce son dispositif de

Cette cérémonie avait une résonance toute particulière cette année : c’était la dernière pour Alain Lapacherie en tant que maire.
Avec beaucoup d’émotion, il a déposé la gerbe au nom de la commune, avant de remercier chaleureusement les participants pour 
leur fidélité à ce devoir de mémoire. La cérémonie s'est clôturée par un lâcher de pigeons par l'association colombophile de saint 
Pantaléon de Larche.

Le Maire a rappelé que la collaboration avec Thomas date des 
années 2000. La première fresque avait alors été réalisée sur ce 
même mur. Par la suite, Thomas a contribué à la mise en valeur 
de l’espace culturel Charles Ceyrac avec les portraits de Simone 
Veil, Yvon Chalard et Yves Lebas. La fresque inaugurée ce jour, 
met en scène une athlète féminine et un tennisman, dans un 
espace où s’expriment les valeurs qui représentent la commune : 
la nature et le patrimoine. Le pont SNCF, élément emblématique 
du territoire, y est notamment représenté. Cette réalisation s’inscrit 
dans la continuité des actions menées par la municipalité pour 
promouvoir l’art urbain et renforcer le lien entre culture, sport et 
patrimoine local.

vidéo  surveillancevidéo  surveillance

InaugurationInauguration de la nouvelle fresque murale à la plaine 
des jeux Georges Auger

Le 13 novembre dernier, Monsieur le Maire en présence du Conseil Municipal, a eu le plaisir d’accueillir Thomas Bouyssonnie 
alias Ynoxe pour inaugurer la nouvelle fresque murale à l’arrière du cours de tennis N°2 sur la plaine des jeux Georges Auger.

CérémonieCérémonie
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Démolition du séchoir à tabac dans 
le centre-bourg	
La commune est propriétaire d’un ensemble immobilier 
situé au centre-bourg, composé d’une grange et d’un 
ancien séchoir à tabac. La parcelle est traversée par 
un cheminement piéton reliant le secteur de Nicomédie 
aux bâtiments publics et aux commerces, permettant 
ainsi d’éviter les voies de circulation automobile.
Après la rénovation de la grange, la commune engage 
désormais les travaux de réhabilitation du séchoir à 
tabac, implanté à l’arrière du site.
La première étape a consisté à démolir l’édifice, dont 
l’état de délabrement faisait craindre un effondrement.
Un permis de construire a été déposé et, après 
validation par l’Architecte des Bâtiments de France, la 
reconstruction sera réalisée à l’identique.

➥  Par cette opération, la municipalité affirme sa 
volonté de préserver le patrimoine communal et de 
valoriser le cœur de bourg, actuellement en pleine 
restructuration.

Restructuration de l’avenue de Puymorel  : un 
investissement pour la sécurité et le confort des 
usagers
Dans le cadre de son programme pluriannuel d’investissement consacré aux voies 
communales, la commune a procédé à la restructuration complète de l’avenue de 
Puymorel. Sur plus d’un kilomètre, la structure de chaussée et le revêtement ont 
été entièrement réhabilités. La bande de roulement est désormais composée d’un 
enrobé à chaud, garantissant une meilleure durabilité et un confort accru pour les 
automobilistes.

➥  Afin de renforcer la sécurité, notamment dans les parties 
rectilignes de la voie, deux plateaux surélevés ont été aménagés. 

Leur objectif principal est de réduire la vitesse des véhicules 
et de favoriser une circulation plus apaisée.

La commune, en partenariat avec le service des routes du 
Département, a récemment mené des comptages routiers 
afin d’analyser le nombre de véhicules, leur typologie et leur 
vitesse sur les routes départementales en entrée de bourg.

Ces investigations ont permis de confirmer la nécessité de renforcer la 
sécurité routière et piétonne. Ainsi, la municipalité a inscrit au budget 
2025 la réalisation d’un plateau surélevé sur la route de Cramier, à 
l’intersection avec l’impasse Jean-Baptiste Corot. Cet aménagement 
sera complété par la création d’un cheminement piéton en direction 
du giratoire de Bernou, garantissant une circulation plus sûre pour 
les riverains. Par ailleurs, au mois de juillet, des feux récompenses 
ont été installés, avenue des Escures, à titre expérimental. Les 
comptages réalisés durant cette période démontrent l’efficacité de ce 
dispositif, qui incite les automobilistes à adopter une conduite plus 
respectueuse des limitations de vitesse.

➥  La commune poursuit ainsi son engagement 
en faveur de la sécurité et du cadre de vie de ses habitants.

Ponton du parc de Lestrade a été changé 
dernièrement. Il ne restait que l’enrobé à réaliser. 
C’est maintenant chose faite.

Travaux d'aménagement de l'accès à l'espace 
Vézère Causse et de la cour intérieure, le tout 
finalisé en enrobé 

Travaux d’aménagement du cœur de bourg
Aménagement du Cœur de Bourg  : les travaux d’aménagements du cœur de bourg sont en cours, la partie 
renaturation du cours d’eau arrive à son terme, le ruisseau est à nouveau à ciel ouvert depuis l’avenue des Escures 
jusqu’à la confluence avec la Vézère. Les piétons pourront cheminer sur la rive gauche en toute tranquillité. La 
phase de création des parkings perméables, encadrés par des noues paysagères a débuté. L’ensemble de la 
première tranche sera livré pour la rentrée scolaire du mois de septembre 2026. De par la nature des travaux 
entrepris ce chantier fait école, une classe de BTS Gestion et Protection de la Nature du Lycée Henri Cueille a 
visité le chantier le 18 décembre dernier, ce qui correspond complétement au cursus de ces élèves. De plus la 
Région Nouvelle Aquitaine grâce à son interface Néo Terra – Adaptation au changement climatique permettra de 
découvrir notre aménagement de cœur de bourg classé comme réalisation exemplaire.

Taille des platanes 
de la place du 

Général Couloumy.

 Travaux  de sonorisation et mise en place 
d’un vidéo projecteur à la salle des fêtes

World Clean 
up day 
rendez-vous 
à l’année prochaine

Sécurisation des entrées de bourg : 
de nouveaux aménagements programmés
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Syndicat mixte Syndicat mixte 
à la carte pour l’aménagement de la Vézère

Le Sirtom de la région de Brive vient de lancer son application mobile 
SIRTOM INFOS, disponible sur iPhone et Androïd. Elle permet en se géocalisant 
de trouver des infos personnalisées sur la collecte des déchets par exemple 
sur les jours de passage et l’indication des points volontaires...

➥  www.sirtom-region-brive.net

Le Plan Communal de Sauvegarde 
est un document réglementaire 
essentiel qui apporte 
une méthodologie 
et des outils pour répondre 
à toute situation de crise. 

Plan Communal Plan Communal 
de Sauvegarde : PCSde Sauvegarde : PCS

Sur la page suivante vous trouverez un formulaire d’inscription au système d’alerte communal à 
compléter puis à déposer à l’accueil de la Mairie ou l’adresser par courriel à l’adresse suivante  : 

accueil@mairiesaintpantaleon.fr 

En tenant compte de notre expérience, nous 
avons apporté une attention toute particulière à la 
conception de ce plan dans un souci d’efficacité 
et de réactivité. Élaboré au niveau de la commune, 
il permet de mettre en place toutes les actions 
nécessaires à la sauvegarde de la population ou 
de l’environnement en cas de survenance d’un 
risque. Il ne se substitue pas aux actions de la 
sécurité civile. Il les complète et les renforce. 

Le Plan Communal de Sauvegarde est destiné à 
un usage uniquement interne à la Mairie de Saint 
Pantaléon de Larche pour articuler son action 
en cas de crise. Le Document d'Information 
Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) a 
quant à lui vocation à informer la population et à 
lui permettre de bien réagir. 

La préfecture a organisé le 25 novembre 2025 
un exercice rupture grand barrage. Le scénario 
concernait celui de Monceaux la Virole situé 

sur la Vézère proche de la commune de Viam, 
28 communes dont celle de Saint Pantaléon de 
Larche sont impactées. La vague atteint le centre 
bourg 4 heures après la rupture du barrage. 
Même si la commune était simple spectateur 
dans le scénario élaboré par la Préfecture, le Plan 
Communal de Sauvegarde a été déclenché. 

Cet exercice a permis à la Préfecture d’utiliser 
le système FR-Alerte, dispositif d’alerte et 
d’information déployé sur le territorial national 
afin de prévenir les personnes détentrices d’un 
téléphone et situées dans une zone de danger 
afin de l’informer des comportements à adopter 
pour se protéger.

La commune dispose également 
d’un système d’alerte à l’échelle 

du territoire qui est complémentaire 
à celui géré par les services de l’état.

  0000 204 054

Plantations d’arbres 
Impasse Galandy 
Les services des Espace verts ont procédé à la plantation 
de 12 arbres sur la première tranche des aménagements 
des trottoirs de l’impasse Galandy. Alternance de poiriers 
d’ornements et de frênes Excelsior. 

Le Sirtom 
lance 
son appli 
mobile.

En 2025, le SIAV a poursuivi ses actions GEMAPI sur 66 communes du Bassin 
de Brive, Pays d’Uzerche, Pays de Lubersac-Pompadour et Tulle Agglo.
Sur le terrain, le suivi des débits d’étiage a été assuré sur 16 stations et le suivi thermie ainsi que 
5 pêches d’inventaire ou de sauvetage ont été menés avec la Fédération de Pêche. 
Un inventaire des ouvrages communaux sur cours d’eau a été réalisé, plusieurs interventions 
d’entretien de la ripisylve ont été effectuées pour sécuriser environ 200 sites face au risque 
inondation et quatre mares communales ont été restaurées à Chartrier-Ferrière. Les haltes 
nautiques ont été entretenues et équipées, et le SIAV a apporté son expertise à des acteurs 
publics et privés. Le programme pluriannuel Vézère amont-Corrèze, finalisé en 2025, sera 
opérationnel dès 2026, permettant une gestion cohérente des milieux aquatiques. 
Le SIAV a participé activement aux instances locales (SAGE, documents de planification, etc.) et 
a été désigné structure porteuse du site Natura 2000 Vallée de la Vézère d’Uzerche pour 2025-
2028. En matière de sensibilisation, le SIAV a développé des outils pédagogiques sur la GEMAPI 
(jeux, vidéos, fresques de l’eau), a mis en place une journée de formation avec le CNFPT, a 
achevé le tour des fresques de l’eau communales et a participé à de nombreuses manifestations 
locales. La newsletter « Le SIAVEZ-vous » a été relancée pour informer et sensibiliser sur les 
enjeux de l’eau. Ces initiatives témoignent du rôle essentiel du SIAV pour la protection et la 
valorisation de l’eau et des milieux aquatiques sur le territoire. Avec le changement de statuts 
ainsi que l’arrivée des nouveaux élus, 2026 s’annonce encore plus ambitieuse pour le SIAV, 
renforçant son rôle au service des collectivités et des citoyens.

➥ 	 SIAV – Syndicat mixte à la carte pour l’aménagement de la Vézère
	 5, rue des Gaulies 19100 Brive la Gaillarde 
	 accueil@siav-vezere.fr – 05 55 17 07 22 - www.siav-vezere.fr



L A  C O M M U N E  S O U T I E N T 
ses Artisans, Commerçants & Industries

Origine Corrèze : la Corderie Palus à Versailles
Actuellement affichée sur 110 produits, 

elle réunit 37 entreprises. 

Le Département a invité 14 d’entre elles 
à exposer leurs produits sur un pavillon 

corrézien au salon Made in France, 
qui s’est déroulé du 8 au 11 novembre 

au Parc des expositions 
Porte de Versailles à Paris. 

La corderie Palus faisait 
partie des invités.
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Inscription au système d’alerteInscription au système d’alerte
Commune de Saint-Pantaléon-de-Larche

Je soussigné NOM (en Majuscule).. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Prénom.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Demeurant (adresse).. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Souhaite bénéficier du système d’information mis en place par la Commune de Saint-Pantaléon-de-Larche

Pour être alerté             

❏  Par téléphone 	 N° de tél.  [ N° 1 fixe ou mobile ] . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

	 N° de tél.  [  N °2 fixe ou mobile ].. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

❏  Par SMS	 N° de tél.  [  N° 1 fixe ou mobile ]. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 		

	 N° de tél.  [  N °2 fixe ou mobile ].. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

❏  Par courriel	 E-mail [  N°1  ].. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

	 E-mail [  N°2  ].. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

	 ➥ Fait à.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                   

	 ➥ le.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                              

Les données à caractère personnel ainsi collectées font l’objet d’un traitement 
dont le responsable est le délégué RGPD de la commune de Saint-Pantaléon-de-Larche que vous pouvez joindre 

par courriel à l’adresse suivante :
accueil@mairiesaintpantaleon.fr

Ces données sont collectées afin de vous abonner et vous adresser des alertes à la population. Vos données sont destinées aux services en charge 
de la diffusion de ces alertes. Elles sont hébergées en environnement hautement sécurisé. Les services en charge du support informatique de 
la mairie de Saint-Pantaléon-de-Larche peuvent également accéder à ces données, aux seules fins de gestion et maintenance informatique. Les 
données collectées seront conservées pendant la durée de votre inscription au service. Conformément à la réglementation applicable* en matière 
de données à caractère personnel, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition, de limitation du traitement, d’effacement et de 
portabilité de vos données que vous pouvez exercer en adressant un courriel à l’adresse du responsable des traitements indiqués précédemment, 
en précisant vos nom, prénom, adresse et en joignant une copie recto-verso de votre pièce d’identité.
En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous pouvez adresser une réclamation auprès du délégué à la protection 
des données personnelles (accueil@mairiesaintpantaleon.fr) ou auprès de la CNIL.

Il est rappelé que toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement 
et d’amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code pénal.

*Règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable à partir du 25 mai 2018, dit règlement général sur la protection des données (RGPD)

❏  Je déclare accepter que les informations saisies dans ce formulaire soient utilisées, exploitées et traitées comme ci-dessus.
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Vermeil Haut - 19600 Saint-Pantaléon-de-Larche

Marc LAUVERGNAT
06 26 46 26 07
05 55 22 37 41

Une famille au service des familles 
depuis 1932

Agence Brive Centre
 Funérarium

32 bis, avenue Émile Zola - 19100 BRIVE

Agence Brive Ouest
Centre funéraire

Rue Louis Taurisson - 19100 BRIVE

Agence de Malemort
Espace funéraire

Rue Eugène Freyssinet - 19360 MALEMORT

Votre commerce 
multiservices de proximité
Alimentation Générale - Tabac - PMU - FDJ - Presse

Dépôt de pain - Antargaz - Butagaz
Services La Poste - Livraisons à Domicile

Ouvert du lundi au samedi de 7 h 30 à 19 h 00 
et le Dimanche de 8 h 00 à 12 h 00

99, rue de la Mairie de Saint-Pantaléon-de Larche - 05 55 16 32 98

MAAD  ARCHITECTES
Maurand et Associés, Architecture et Design

Rond-point du Colombier
19600 Saint-Pantaléon-de-Larche

maad.accueil@gmail.com

05 55 88 36 1505 55 88 36 15

22, rue Léon Cladel
19100 Brive

7, place de l'Horloge
19210 Lubersac

35, av. du Colombier
19600 Saint-Pantaléon-de-Larche

lecomptoirdusoin19.jimdofree.com

Sur rendez-vous
du mardi au samedi sur planity.com 

ou au 

05 55 23 53 17 

Fanny & Émilie

Le Comptoir du Soin
Institut de Beauté

Toujours en activité
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316, rue du Moulin
19600 Saint-Pantaléon-de-Larche

PRAT Frédéric

05 55 87 73 74 
sarl.ccpf@orange.fr

ZA Brive Est
Rue Aimé Cotton

19100 Brive-la-Gaillarde
Tél. 05 55 18 07 60

ZAC Brive Laroche
Avenue des Droits de l’Homme 
19600 Saint-Pantaléon-de-Larche

Tél. 05 55 86 98 98

ZAC de Bridal
Rue de l’Industrie

19130 Objat
Tél. 05 55 84 11 73

Baffet Matériaux

Cuisinier  I  Rôtisseur  I   Traiteur
estable@outlook

114, impasse de Puyfaure  -  Saint-Pantaléon-de-Larche

06 61 67 13 14

ZAC Brive-Laroche - 47, avenue des Droits de l’Homme 
19600 SAINT-PANTALEON DE LARCHE

05 55 87 43 50
contact@lacoste-et-�ls.fr

SERRURERIE 

FERRONNERIE

CHARPENTE METALLIQUE 

 CLOTURE

′

S.A.S. au capital de 40 160 €

SAsSAs  FRAYSSEFRAYSSE
06 78 58 37 98
julienbrive19@hotmail.fr

La Jarousse
19600 St. Pantaléon de Larche
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Corrèze 
Autonomie
>     La Téléassistance      
>     La Coordination     
>     L’Information

Au sein d’un Guichet Unique CORREZE AUTONOMIE
Un numéro d’ Appel Unique : 

05 55 19 19 19 (24h/24 - 7j/7)  

ENTRETIEN PARCS ET JARDINS
Tonte - Taille de haies - élagage - Débroussaillage
- 50% réduction ou crédit d'impôt

Destruction de nids de frelons
et nids de guêpes
06 10 29 12 22 / 05 55 74 16 12
laurent.poumeau@sfr.fr
Grange - 19600 Saint-Pantaléon-de-Larche
Siret 845 021 252 - RCS BRIVE

DEVIS GRATUIT

Centre Intercommunal Ambulancier Agrée Larche

05 55 17 15 15  
ZA OUEST - Rue Louis Taurisson  -  19100 Brive-la-Gaillarde

ciaal.brive@wanadoo.fr

Vous êtes une personne isolée et vous souhaitez être contactée par la mairie 
en cas de forte chaleur ou de grand froid, inscrivez-vous en Mairie

Le fichier canicule est un dispositif national qui recense les personnes fragiles et isolées, dont les personnes en situation de 
handicap, ainsi que les personnes âgées.
Ce sont les préfectures qui déclenchent le plan canicule et qui informent les services municipaux. Ensuite, celles et ceux qui se 
sont inscrits au registre sont régulièrement contactés par les services de la mairie ou par le CCAS.
L’objectif des appels téléphoniques quotidiens est de s’assurer qu’ils ont connaissance des recommandations pour éviter la 
déshydratation et surtout de vérifier qu’ils vont bien que ce soit en période de canicule ou bien de grand froid.

Comment s’inscrire au registre des personnes vulnérables ?

Pour vous inscrire au registre 
des personnes isolées, 
vous pouvez vous adresser 
à la mairie.

ATTENTION
l’inscription n’est pas automatique. 
Elle est faite sur la base du volontariat 

et directement par les personnes vulnérables 
ou par une tierce personne qui se charge 

des formalités pour eux.

Boulangerie Pâtisserie Artisanale
À 5 minutes de Brive-la-gaillarde
Ouverte du mardi au dimanche

Le Fournil de St PAN 92 rue de la mairie, ST-PANTALÉON DE LARCHE 19600

05 55 86 82 97www.lefournildestpan.fr



 

NOS CONSEILLERS MUNICIPAUX :

Stéphane Raynaud (06 76 65 83 79), 
Brigitte NIRONI, Baptiste POUMEAU, Sophie FAGLAIN.

Notre Conseiller Communautaire à l’Agglo : Stéphane Raynaud

Notre adresse MAIL : stpantaleon2020@outlook.com

	 Notre page FACEBOOK : Votre Avenir, Notre engagement

Notre site INTERNET : www.votreavenir-notreengagement.fr

Vous avez également la possibilité de nous laisser un courrier à la mairie.

EXPRESSION DU GROUPE
« Votre Avenir, Notre engagement ! »
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Tribune de la MAJORITÉ

Bien Vivre Ensemble

Nous profitons de cette nouvelle année pour vous présenter 
nos meilleurs vœux de bonheur, de réussite et de santé, 

en cette période d’incertitudes aussi bien sur le plan international 
que sur un plan strictement français.

Cette année, vous renouvèlerez également 
vos élus municipaux au mois de mars. 
Cette fin de mandat est l’occasion de 
remercier toutes les équipes communales 
qui ont permis aux élus de travailler dans les 
meilleures conditions possibles. 

Pour notre part, nous nous sommes efforcés 
de siéger avec le seul souci d’œuvrer pour le 
bien des saint-pantaléonnaises et des saint-
pantaléonnais, sans parti pris ni arrière-
pensées politiques.
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Toute l’équipe de Bien Vivre 
Ensemble vous adresse ses vœux 

les plus sincères de santé, de bonheur 
et de réussite. Que 2026 soit une année 

de solidarité, de projets partagés 
et de belles réussites collectives.

Merci à toutes celles et ceux qui, 
par leur engagement,

 leur générosité et leur énergie, font vivre 
notre commune au quotidien : élus, agents 

municipaux, bénévoles, associations, 
commerçants, artisans, et bien sûr, vous, 

habitantes et habitants.

 Ensemble, continuons à faire 
de Saint-Pantaléon-de-Larche un lieu de vie dynamique, 

solidaire et tourné vers l’avenir.

Très belle année à vous et à vos proches ! EX
PR

ES
SI

ON
 DE

S É
LU

S

Pour voter en 2026 
inscrivez-vous 

sur les listes électorales 
avant le 6 février 2026

Plus d’infos en Mairie

Facebook  >   Bienvivreensemble Asaintpantaleondelarche

Nous souhaitons, par avance, 

bonne chance aux élus de la prochaine mandature.

ÉLECTIONS MUNICIPALES 
15 et 22 MARS 2026
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➥ Journée jeux en bois et jeux de société 
La médiathèque Marcelle Delpastre, en collaboration avec l’association Les Amis de la Bibliothèque a 
proposé une journée dédiée aux jeux en bois traditionnels et aux jeux de société modernes, elle a réuni 90 
participants, petits et grands, pour des moments de partage et de bonne humeur.

➥ Projection dans le cadre du mois du documentaire 
Dans le cadre du Mois du Documentaire, événement national coordonné par Images en bibliothèques et 
accompagné localement par la Bibliothèque départementale et l’ALCA, la médiathèque Marcelle Delpastre 
a accueilli la projection du film Atlas Oculto. Réalisé par Anne-Laure Boyer, ce documentaire met en lumière 
l’histoire méconnue des villages engloutis en Espagne à la suite de la construction de barrage. La séance 
a permis au public d’échanger avec la réalisatrice autour de ses recherches et de la portée de ce travail. 
Le public a également établi des parallèles avec les barrages corréziens et les transformations similaires 
observées sur notre territoire.

➥ Un hommage a été rendu à Marcelle Delpastre 
à l’occasion du centenaire de sa naissance, lors d’une soirée animée par Marie-Laure Fraysse. En décembre, 
une exposition est venue compléter cet hommage.

Pour débuter l’année, la médiathèque participera aux Nuits de la lecture, 
le vendredi 23 janvier à 17 h, autour du thème « Ville et campagne ».
Pendant les vacances d’hiver, deux séances Ciné-Goûter seront proposées aux enfants : 
le mardi 10 février et le jeudi 12 février.

De nombreuses nouveautés, pour les adultes comme pour les jeunes lecteurs, sont à découvrir tout 
au long de l’année. L’inscription reste gratuite pour tous les habitants de Saint-Pantaléon-de-Larche.

Animations 
et temps 
forts à la 

Médiathèque 
Marcelle 
Delpastre

L’Association Panta Gym 

aux couleurs d’Octobre Rose
En ce mois d’octobre, l’association Panta Gym 

s’est mobilisée avec énergie et solidarité pour soutenir 
la campagne nationale Octobre Rose, 

dédiée à la lutte contre le cancer du sein.

10 de Saint-Pan : 
une course hors stade qui rassemble !
La 13e édition du 10 de SaintPan a été un véritable succès : 

1 450 participants se sont élancés sur les deux parcours – 10 km et 5 km
dans une ambiance conviviale et festive.

Cette course hors stade est devenue un rendezvous incontournable pour 
les amateurs de sport, de dépassement de soi et de convivialité.

Le président du club Jean-François Feuillade a remis deux chèques de 500€ : 
Un premier chèque au profit du Téléthon 

et un second chèque au profit du Sidaction.
Prochain rendez-vous : le 6 décembre 2026 pour la 14e édition.
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> Siège social - Laboratoire traiteur - Salle de réception à la location

ZA de Lescurade  I  51, chemin du Cheyrou
19600 Saint-Cernin-de-Larche

✆  05 55 24 69 03   I   06 82 33 15 85
✏   genoisartisantraiteur@orange.fr 

www.genois-artisantraiteur.fr

Guillaume GÉNOIS 
& son équipe

Célébrer avec 
Goût...

TRAITEUR  I  RÉCEPTION PRIVÉE ET AFFAIRES

➥ Créations locales   
l’association Evasion Artistique, présidé par M. Jean-Pierre Alvarez, 
après des discussions avec la commune, a présenté en début et 
fin d’année les œuvres réalisées par ses adhérents, mettant en 
lumière la créativité.

➥ Mémoire industrielle 
les archives municipales de la ville de Brive ont prêté l’exposition 
« Ingénieurs des ponts, une aventure corrézienne », retraçant 
l’histoire de l’entreprise Arnaudin-Leinekugel Lecocq, connue pour 
des ouvrages emblématiques tels que le pont transbordeur de 
Bilbao ou le Viaduc des Rochers Noirs.

➥ Regards photographiques 
au printemps, à l’initiative des Amis de la Bibliothèque et de 
la médiathèque Marcelle Delpastre, les photographies de 
notre village réalisées par David Hermann ont été exposées et 
accompagnées d’un poème de Didier Régnier, offrant une balade 
poétique entre fleurs, ponts et clocher.

➥ Ambiance festive  
l’exposition consacrée au Lovely Brive Festival a permis de plonger 
dans l’univers de cet événement estival.

➥ Hommage à Marcelle Delpastre 
à l’occasion du centenaire de sa naissance, après une soirée 
organisée fin septembre avec le spectacle « Et nous serons 
debout », une exposition retraçant la vie et l’œuvre de l’autrice ont 
été proposées, en partenariat avec la bibliothèque francophone 
multimédia de Limoges, Jan Dau Melhau et le CIRDOC.

➥ Et en 2026... 
L’année à venir s’annonce tout aussi riche. L’espace Charles Ceyrac 
accueillera de nouveau les créations de l’association Evasion 
Artistique, ainsi que quatre expositions prêtées par la bibliothèque 
départementale de prêt, en partenariat avec l’association Les Amis 
de la Bibliothèque et la Médiathèque Marcelle Delpastre :

	 ✓ 	 La poésie en littérature jeunesse 
		  [ alphabet, animaux, arbres, cirque... ]	
	 ✓	 Mieux comprendre le manga 
		  [ une immersion dans la bande dessinée japonaise ]
	 ✓	 Dinosaures 
		  [ découverte de leur vie et de leur disparition ]
	 ✓	 Apiculture et produits de la ruche
		  [ les défis rencontrés par les apiculteurs ]

Avec ce début de programmation variée, l’espace culturel Charles Ceyrac confirme son rôle de lieu de rencontre, 
de mémoire et de découverte, ouvert à tous les habitants. D’autres évènements à venir ...

Une année riche 
en expositions 

à l’espace culturel 
Charles Ceyrac

Depuis janvier 2025, l’espace culturel Charles Ceyrac 
est devenu un lieu incontournable pour la découverte 
artistique et culturelle. Tout au long de l’année, 
il a accueilli des expositions variées qui ont su séduire 
le public saint-pantaléonnais.
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organisé par l’Amicale Laïque
Encore une fois une très belle réussite avec des stands de qualité.

Soirée théâtre, spectacle de danses, 
randonnées cycliste, vtt, pédestre, concentration 

moto, atelier vanerie papier, concours de belote, danse 
party...

La commune félicite Julie, élue Miss Corrèze 
Le 20 octobre dernier, Monsieur le Maire et les membres du conseil 
municipal ont eu le plaisir d’accueillir à la mairie Julie Védrine, récemment 
élue Miss Corrèze 2025, lors d’une cérémonie conviviale placée sous le 
signe de l’élégance, de la jeunesse et de la fierté locale.

Originaire de Saint-Pantaléon-de-Larche, Julie incarne avec grâce et dynamisme 
les valeurs de la commune. Son élection résonne particulièrement ici, où elle a 
grandi, fréquenté les écoles locales et participé activement à la vie associative — 
notamment à travers sa passion pour la danse. Dans son discours, Monsieur le Maire 
a salué « une jeune femme remarquable, qui incarne avec élégance et conviction ce 
que la commune a de plus beau à offrir ». Il a également rappelé que cette réussite 
est l’aboutissement d’un rêve d’enfance, inspiré par sa maman, Marie-Laure, élue 
première dauphine de Miss Limousin en 1988.

➥ 	 Cette belle histoire familiale, empreinte de passion 
	 et de persévérance, a trouvé en 2025 son plus bel accomplissement.

C’est le cas de Flavie Souhaut interne en chirurgie urologique à Bordeaux, de Margot Dejean 
et d’Emilie Heymes interne en psychiatrie à Limoges. Après leur parcours médical en tant qu’externes, 
Flavie, Margot et Emilie ont franchi une étape décisive. Leur réussite au concours les propulse désormais dans 
le cycle exigeant de l’internat : cinq années pour Margot et Emilie, six années pour Flavie, au cœur de leur spécialité choisie.
Leur cheminement illustre l’importance de l’éducation et de l’accompagnement que notre territoire offre à sa jeunesse. 
Flavie, Margot et Emilie incarnent les valeurs de notre commune : travail, persévérance et humanité. La municipalité tient à saluer leur réussite 
et à rappeler combien il est important de soutenir nos jeunes dans leurs projets, qu’ils soient scolaires, culturels ou professionnels.

➥ 	 À travers leur parcours, elles sont un exemple inspirant pour les générations futures. 
	 Bravo à toutes les trois pour ce beau travail.

Julie, Miss Corrèze 2025,
entourée de Alain Lapacherie le Maire 

et de Ludovic Périllaud,

Le Maire a tenu à remercier « tous ceux qui 
ont accompagné Julie dans cette aventure » 
et a exprimé, au nom de tous les habitants, 

« les plus chaleureuses félicitations 
et tous les vœux de réussite » à la jeune Miss.

Flavie Souhaut, 
Margot Dejean et Emilie Heymes 
un parcours exemplaire, 
de Saint-Pantaléon-de-Larche à Limoges

Saint-Pantaléon-de-Larche est fière de ses jeunes talents 
qui, après avoir grandi et étudié dans notre commune, 
poursuivent aujourd’hui des parcours remarquables. 

Élection Miss Naturelle France 
Pour la troisième année, Saint-Pantaléon accueille l’élection de Miss Naturelle France, 

un concours de Beauté qui valorise l'authenticité et la diversité des femmes, parce qu’être belle, 
ce n’est pas seulement une question d’apparence !
La lauréate 2025 est Anabelle, Miss Aquitaine.
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ARRÊTEZ  DE  VOUS ENFLAMMER ! !

LE BRÛLAGE
À L’AIR LIBRE

DES DÉCHETS VERTS :

C’EST INTERDIT !
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LE SAVIEZ-VOUS

DÉROGATIONS POUR LA CORRÈZE

EN FRANCE 
42 000 DÉ-

CÈS PRÉMATURÉS PAR AN 
SONT ATTRIBUÉS À LA POLLUTION

DE L’AIR ET NOTAMMENT AUX 
PARTICULES 

FINES
PRODUITES PAR 

LES ACTIVITÉS HUMAINES. 
(données issues du programme 

« un air pur pour l’Europe »)

50 KG 
DE DÉCHETS VERTS BRÛLÉS

ÉMETTENT AUTANT 
DE PARTICULES QUE 
9 800 KM

 PARCOURUS PAR UNE VOITURE 
DIESEL RÉCENTE EN CIRCULATION 
URBAINE, 18 400 KM 

POUR UNE VOITURE ESSENCE ! 

Afin de prendre en compte les contraintes locales, l’arrêté préfectoral du 7 avril 0215 réglementant l’usage du feu :

 => divise l’année en 2 période :

période orange (du 15/02 au 31/05 et du 01/07 au 30/09) où le brûlage est interdit (dérogations possibles pour 
les professionnels);

période verte (du 01/10 au 14/02 et du 01/06 au 30/06) où le brûlage est autorisé sous conditions ;

période rouge d’interdiction totale peut être instituée par arrêté préfectoral si les conditions climatiques le  
 justifient.

 => autorise :

; issus reste interdit tout au long de l’année ;

EN SAVOIR PLUS :
Direction 
Départementale 
des Territoires
service
Environnement,
Police de l’Eau
et Risques
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Direction 
Départementale 
des Territoires 
service
Environnement,
Police de l’Eau
et Risques

Ne brûlez plus vos déchets verts, 
valorisez les ! 

Des solutions alternatives adaptées à vos besoins et plus res-
pectueuses de la qualité de l’air existent :

LE COMPOSTAGE 
DOMESTIQUE
tontes de pelouse et feuillages 
peuvent être mélangés avec 
vos restes de repas et 
épluchures de légumes…
pour se transformer en 
amendement de qualité 
pour vos plantes.

De nombreuses collectivités 
mettent à votre disposition 
des composteurs, 

renseignez-vous !

LE BROYAGE 
ET LE PAILLAGE 
petits et gros branchages 
broyés constituent 
un excellent paillis pour 
le jardin et le potager. 
Le paillage conserve l’humidité 
des sols et évite la pousse 
des mauvaises herbes.

Autre astuce 
la tonte mulching, 

elle permet de laisser 
l’herbe finement 
coupée sur place.

LA DÉCHÈTERIE
vous pouvez également  y 
déposer vos déchets verts 
ils y seront valorisés.

36 déchéteries 
ou plateformes

couvrent le
département

retrouvez leurs coordonnées
sur www.correze.gouv.fr

L’entretien du jardin pour un particulier génère des déchets 
verts que l’on estime en moyenne en France à 160 kilos par 
personne et par an. Pour s’en débarrasser, 9 % des foyers les 
brûlent, ce qui représente près d’un million de tonnes de 
déchets verts brûlés à l’air libre. 

(source ADEME)

Retrouvez plus d’informations sur

www.correze.gouv.fr
http://bit.ly/1Du2Div

Attention les incinérateurs de jardin ne sont pas  
une solution et polluent également

C’EST INTERDIT ! 
Article 84 du « Règlement Sanitaire Départemental » (RSD) type diffusé par la circulaire du 

9/08/1978. Cette interdiction est aussi rappelée dans la circulaire en date du 18/11/2011.

Attention : 
en cas de 

non-respect 
du RSD, une 

contravention 
de 450 € 

peut être appliquée
pour un particulier 

(article 131-13 
du nouveau code pénal)

Au-delà des possibles troubles du voisinage générés par 
les odeurs et la fumée, ainsi que des risques d’incendies, 
le brûlage à l’air libre émet de nombreux 
polluants* en quantités importantes dont les particules, qui 
véhiculent des composés cancérigènes comme les hydrocarbures 
aromatiques polycycliques (HAP) notamment.

Déchets visés : 
tontes de pelouse, taille de haies, feuilles mortes, résidus d’élagage et de débroussaillage,  
déchets d’entretien de massifs et autres déchets végétaux issus de parcs et jardins…  
en mélange ou pas avec d’autres déchets.

Particuliers, collectivités,
entreprises sont concernés.

*particules, hydrocarbures aromatiques polycycliques, composés organiques volatils, 
oxydes d’azote, monoxyde de carbone et dans une moindre mesure dioxines et furanes.

La combustion à l’air libre des 
déchets verts est peu performante 
et pollue d’autant plus que les 
végétaux sont humides. 

En outre, la toxicité des 
substances émises peut être 
accrue quand sont associés 
d’autres déchets comme 
des plastiques ou des bois traités.

Le brûlage à l’air libre des déchets verts :
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épluchures de légumes…
pour se transformer en 
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pour vos plantes.

De nombreuses collectivités 
mettent à votre disposition 
des composteurs, 
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LE BROYAGE 
ET LE PAILLAGE 
petits et gros branchages 
broyés constituent 
un excellent paillis pour 
le jardin et le potager. 
Le paillage conserve l’humidité 
des sols et évite la pousse 
des mauvaises herbes.
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la tonte mulching, 

elle permet de laisser 
l’herbe finement 
coupée sur place.

LA DÉCHÈTERIE
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ils y seront valorisés.
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personne et par an. Pour s’en débarrasser, 9 % des foyers les 
brûlent, ce qui représente près d’un million de tonnes de 
déchets verts brûlés à l’air libre. 

(source ADEME)
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Attention les incinérateurs de jardin ne sont pas  
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pour un particulier 
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du nouveau code pénal)

Au-delà des possibles troubles du voisinage générés par 
les odeurs et la fumée, ainsi que des risques d’incendies, 
le brûlage à l’air libre émet de nombreux 
polluants* en quantités importantes dont les particules, qui 
véhiculent des composés cancérigènes comme les hydrocarbures 
aromatiques polycycliques (HAP) notamment.

Déchets visés : 
tontes de pelouse, taille de haies, feuilles mortes, résidus d’élagage et de débroussaillage,  
déchets d’entretien de massifs et autres déchets végétaux issus de parcs et jardins…  
en mélange ou pas avec d’autres déchets.

Particuliers, collectivités,
entreprises sont concernés.

*particules, hydrocarbures aromatiques polycycliques, composés organiques volatils, 
oxydes d’azote, monoxyde de carbone et dans une moindre mesure dioxines et furanes.

La combustion à l’air libre des 
déchets verts est peu performante 
et pollue d’autant plus que les 
végétaux sont humides. 

En outre, la toxicité des 
substances émises peut être 
accrue quand sont associés 
d’autres déchets comme 
des plastiques ou des bois traités.

Le brûlage à l’air libre des déchets verts :
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LE SAVIEZ-VOUS

DÉROGATIONS POUR LA CORRÈZE

EN FRANCE 
42 000 DÉ-

CÈS PRÉMATURÉS PAR AN 

SONT ATTRIBUÉS À LA POLLUTION
DE L’AIR ET NOTAMMENT AUX 
PARTICULES 

FINES
PRODUITES PAR 

LES ACTIVITÉS HUMAINES. 
(données issues du programme 

« un air pur pour l’Europe »)

50 KG 
DE DÉCHETS VERTS BRÛLÉS

ÉMETTENT AUTANT 
DE PARTICULES QUE 
9 800 KM

 PARCOURUS PAR UNE VOITURE 

DIESEL RÉCENTE EN CIRCULATION 

URBAINE, 18 400 KM 

POUR UNE VOITURE ESSENCE ! 

Afin de prendre en compte les contraintes locales, l’arrêté préfectoral du 7 avril 0215 réglementant l’usage du feu :

 => divise l’année en 2 période :

période orange (du 15/02 au 31/05 et du 01/07 au 30/09) où le brûlage est interdit (dérogations possibles pour 

les professionnels);

période verte (du 01/10 au 14/02 et du 01/06 au 30/06) où le brûlage est autorisé sous conditions ;

période rouge d’interdiction totale peut être instituée par arrêté préfectoral si les conditions climatiques le  

 justifient.

 => autorise :

; 
issus reste interdit tout au long de l’année ;

EN SAVOIR PLUS :
Direction 
Départementale 

des Territoires

service
Environnement,

Police de l’Eau

et Risques
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un spectacle de magie pour 
les tout-petits 

   
Le Relais Accueil Petite Enfance 

a récemment offert aux enfants un moment hors du temps : 

un spectacle de magie spécialement 
conçu pour les tout-petits.

Les yeux émerveillés, les rires spontanés et les applaudissements 
enthousiastes ont rythmé cette rencontre magique. 

Un grand bravo à l’artiste qui a su captiver 
les plus jeunes avec douceur et créativité, et merci 

à l’équipe du Relais pour cette belle initiative qui illustre
 encore une fois son engagement 

à offrir aux enfants des expériences uniques et enrichissantes.

Vers une cour  
« idéale » ...« idéale » ...

Après les travaux qui ont permis la restructuration des bâtiments de 
l’Ecole du Bourg, à l’initiative de la communauté éducative (enseignants 
et municipalité), avec l’aide efficace du C.A.U.E 19 (Conseil Architecture 
Urbanisme et Environnement) des séances de travail ont permis d’aboutir 
à la réalisation de maquettes représentant ce que les 350 élèves 
souhaiteraient comme aménagements dans les cours. 
Imaginons un instant que ce sont près de 32 équipes de foot qui doivent 
se partager les cours actuelles durant les récréations...
 
➥  Premier volet de ce projet 

	 ✓ 	9 ambassadeurs des classes élémentaires ont, lors d’une première séance, fait découvrir aux spécialistes du CAUE 		
		  ce qui est actuellement leur cour d’école ainsi que les lieux qui pourraient être occupés pour améliorer l’espace 		
		  récréatif avec un souci évident de re-naturalisation.

➥  Deuxième phase de l’opération
	 ✓ 	nos ambassadeurs, ayant récupéré dans leur classe les souhaits de chacun, un tri a été fait pour mettre en 			 
		  évidence 3 types de réalisations possibles dans une cour d’école, permettant des activités calmes, modérées 
		  et dynamiques. Ces propositions ont été, à ce stade, proposées aux adultes (enseignants, parents, personnel 		
		  municipal, élus).			 

➥  Troisième volet
	 ✓  les ambassadeurs ont réalisé deux maquettes sur lesquelles sont matérialisées les options choisies.  
		  Ce travail, en trois dimensions va servir alors de support de communication en destination des élèves mais aussi 		
		  des adultes (élus, parents...).

  	 ✓  Restera alors à faire des études de faisabilité, des recherches de subventions et de financements et naîtra 
		  alors la COUR IDEALE.

Merci aux membres du CAUE et du CPIE, Mme Sandra NICOLLE, paysagiste/urbaniste 
et M. Bastien Veyssières qui ont parfaitement su intervenir et intéresser les enfants 

en animant chaque séance de travail.    

  

] ]
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lesjardinsdelolita.fr
09 53 22 97 97 - 06 52 28 65 63

D I S T R I B U T E U R  2 4 / 2 4

19600 SAINT-PANTALÉON-DE-LARCHE

05 87 01 40 50
lesguierlesfleuries@gmx.fr

SARL COMPAGNONS 
CARRELEURS ASSOCIÉS
Ma i s o n  f o n d é e  e n  1 9 7 6

Carrelage - Dallage - Béton ciré 
Applicateur Larfarge

Dominique VARAILLAS
05 53 42 60 68

32, rue de la Vézère - 19600 St-Pantaléon-de-Larche
Tél.  05 55 86 83 60

24 & 25 janvier 	 >  	 Festival du Royaume du jeux - Salle des Fêtes

14 février	 >	 Loto [ Comité des fêtes ] – Salle des fêtes
19 février	 >	 Don du sang - Salle des fêtes à 14 H30

07 mars	 >	 Loto Basket - Salle des fêtes
15 et 22 mars	 >	 Élections Municipales
28 mars	 >	 Miss Earth Nouvelle Aquitaine – Salle des fêtes

04 avril 	 > 	 Girly Cup Foot – Espace Vézère-Causse
	  	 > 	 Élection Mister France – Salle des fêtes
Du 08 au 11 avril 	 > 	 Exposition [ Évasion Artistique ] – Espace Vézère-Causse
 		  > 	 Rassemblement des confréries des champignons – Salle des fêtes
18 avril 	 > 	 Repas de la chasse – Salle des fêtes
	   	 > 	 Loto club foot [ Lafeuillade ] - Espace Vézère-Causse
19 avril 	 > 	 Vide grenier [ Art’Com ]
30 avril 	 > 	 Don du sang -Salle des fêtes à 14 h 30

1er mai  	 >  	 Fête de l’ail  [ NOUVEAU ]
02 mai 	 >  	 Salon du bien-être et de l’artisanat - Espace Vézère-Causse
09 mai 	 >  	 Association KULAMNA [ Casamance ] – Salle des fêtes
10 mai 	 >  	 Repas des aînés
16 mai 	 >  	 Loto  [ comité des fêtes ] – Salle des fêtes
23 mai 	 >  	 Dîner spectacle Olivier Villa - Salle des Fêtes
30 mai 	 >  	 Spectacle EMIVC – Salle des fêtes

05 au 07 juin	 >	 Salon les états d’art – Salle des fêtes
13 juin	 >	 Gala Tap’s – Salle des fêtes
20 juin	 >	 Vide grenier [ comité des fêtes ]
25 juin	 >	 Don du sang - Salle des fêtes à 14 h 30
27 juin	 >	 Association JEME – Salle des fêtes

Janvier

Février

Mars

Don de sang à Saint-Pantaléon-de-Larche : un bel élan de solidarité
La collecte de sang organisée le 16 octobre 2025 à Saint-Pantaléon-de-Larche a une nouvelle 
fois rencontré un beau succès. Grâce à la mobilisation des habitants, 74 prélèvements 
ont pu être effectués au cours de la journée. Un grand merci à tous les donneurs pour 
leur générosité, ainsi qu’à l’équipe de l’Établissement Français du Sang et aux bénévoles de 
l’association locale pour leur implication. Le don de sang reste un geste essentiel pour sauver 
des vies, chaque don compte !

Nous vous donnons rendez-vous en 2026 
pour les prochaines collectes à Saint-Pantaléon-de-Larche  ➥ voir Agenda

Office Religieux
Don Augustin Fargère assure les offices religieux sur la 
commune depuis le mois de septembre. 
Pour tous renseignements 
➥  Tél.  07 86 28 57 61  -  E-mail  afargere@csm.fr

Reprise des concessions au cimetière
La commune procède à la reprise des concessions 
arrivées à échéance ou en état d’abandon. Cette 
démarche vise à préserver la dignité du lieu et à assurer 
une gestion respectueuse pour les générations futures.
Pour toute information ou renouvellement, merci 
de contacter la mairie.

Les Rangers 
Nouvelle Aquitaine 
ont participé à la formation 

de Garde particulier qui s’est déroulée 
dans les locaux de la commune 
de Saint-Pantaléon de Larche.

PPM 
modules informatiques

pour la période janvier-mars.  

Il reste	 ➥ 	 1 place pour Deezer (streaming musical) 		
		  écouter de la musique sur internet,

	 ➥ 	 1 place pour vider les photos de son 		
		  téléphone et les organiser sur l'ordinateur,

	 ➥ 	 2 places pour excel (tableur) créer des 		
		  tableaux, mettre en forme et formules de calculs.

Tél.  >>>  Vincent AUBAUX  >>>  06 60 12 46 75

Insolite 
Une mouette rieuse 
sur le pont de Saint-Pan, 
juste avant le départ 
du 10 de Saint-Pan.
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